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COMMUNAUTE DE COMMUNES COTE OUEST CENTRE MANCHE 
 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE 

DE COMMUNES COTE OUEST CENTRE MANCHE DU 30 JANVIER 2020 

 

L’An Deux Mille Vingt et le 30 janvier à 20h00, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Côte Ouest entre Manche, 

légalement convoqué le 23 janvier 2020 par Monsieur Henri LEMOIGNE, Président, s’est réuni au pôle de Périers, Place du Fairage à 

Périers. 

Nombre de conseillers titulaires et suppléants :  80 
Nombre de conseillers titulaires :     61 
 
Nombre de conseillers titulaires présents :    38 jusqu’à la DEL20200130-005 
       39 à compter de la DEL20200130-006 
Suppléants présents :        2 
Nombre de pouvoirs :       2 
 
Nombre de votants :      42 jusqu’à la DEL20200130-005 
       43 à compter de la DEL20200130-006 
 
Mme Jeannine LECHEVALLIER a donné pouvoir à Mr Michel COUILLARD et Mr Joseph FREMAUX a donné pouvoir à Mr Thierry 
RENAUD. 
 
Etaient présents et pouvaient participer au vote :  
 

Auxais Jacky LAIGNEL, absent 
Millières 

Raymond DIESNIS 

Bretteville sur Ay Guy CLOSET Nicolle YON 

 

 

Créances 

Michel ATHANASE  

Montsenelle 

Gérard BESNARD, absent 

Christine COBRUN, absente Joseph FREMAUX absent, pouvoir 

Anne DESHEULLES Denis LEBARBIER, absent 

Christian LEMOIGNE Thierry RENAUD 

Henri LEMOIGNE  Nay Daniel NICOLLE, absent 

Doville Daniel ENAULT Neufmesnil Simone EURAS 

Feugères Rose-Marie LELIEVRE  

 

Périers 

Gabriel DAUBE, absent 

Geffosses Michel NEVEU Odile DUCREY 

Gonfreville Vincent LANGEVIN à compter de la 

DEL20200130-006 

Marc FEDINI 

Gorges David CERVANTES Marie-Line MARIE, absente 

La Feuillie Alain JEANNE, suppléant Damien PILLON, absent 

 

 

 

 

La Haye 

Alain AUBERT  

Pirou 

José CAMUS-FAFA  

Eric AUBIN Jean-Louis LAURENCE 

Olivier BALLEY Laure LEDANOIS 

Michèle BROCHARD Noëlle LEFORESTIER 

Jean-Pierre DESJARDIN, absent, excusé Raids Jean-Claude LAMBARD, absent 

Jean-Paul LAUNEY  
Saint Germain sur Ay 

Christophe GILLES 

Alain LECLERE Thierry LOUIS 

Stéphane LEGOUEST Saint Germain sur Sèves Thierry LAISNEY, suppléant 

Jean MORIN 
Saint Martin d’Aubigny 

Michel HOUSSIN 

Le Plessis Lastelle Daniel GUILLARD, absent, excusé Joëlle LEVAVASSEUR, absente, excusée 

Laulne Denis PEPIN Saint Nicolas de Pierrepont Patrick FOLLIOT, absent 

 

 

Lessay 

Michel COUILLARD Saint Patrice de Claids Jean-Luc LAUNEY, absent 

Hélène ISABET, absente Saint Sauveur de Pierrepont Jocelyne VIGNON, absente 

Jeannine LECHEVALLIER, absente, pouvoir Saint Sébastien de Raids Loïck ALMIN  

Roland MARESCQ Varenguebec Evelyne MELAIN  

Claude TARIN 
Vesly-Gerville 

Michel FRERET 

Marchésieux 
Anne HEBERT Jean LELIMOUSIN, absent 

Gérard TAPIN, absent   
 

Secrétaire de séance : Michèle BROCHARD 
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Le quorum étant atteint, le Président ouvre la séance. 

 

Désignation d’un(e) secrétaire de séance :  

 

Madame Michèle BROCHARD est désignée secrétaire de séance à l’unanimité des votants. 

 

Approbation du projet de procès-verbal du conseil communautaire du 12 décembre 2019  

 

Vu les articles L.2121-15, L.2121-25 et L.2121-26 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu le règlement intérieur de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche approuvé le 18 mai 2017, 

Le Président soumet à l’approbation des conseillers communautaires le projet de procès-verbal du conseil 

communautaire qui s’est tenu le 12 décembre 2019 et qui leur a été transmis le 24 janvier 2020. 

Le projet de procès-verbal du conseil communautaire du 12 décembre 2019 est approuvé à l’unanimité des votants. 

 

Monsieur le Président sollicite l’assemblée afin d’obtenir l’autorisation d’inscrire un point supplémentaire à l’ordre du 

jour, à savoir :  

 
- SERVICES A LA POPULATION : Signature d’une convention départementale « France Services » 

 
Une note traitant de ce point supplémentaire est distribuée aux conseillers communautaires en début de la 
présente assemblée plénière. 
 
 

L’ajout de ce point supplémentaire au conseil communautaire du 30 janvier 2020 est approuvé à l’unanimité des 

votants. 
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ENVIRONNEMENT : Reconduction du programme de nettoyage des plages pour l’année 2020 
 

DEL20200130-001 (8.8) 
 
Pour rappel, le programme de nettoyage annuel des plages correspond à la collecte sélective manuelle des 

macrodéchets, c’est-à-dire des déchets d’origine humaine dans le respect de la faune, de la flore et des habitats 

côtiers, selon un protocole validé par les partenaires techniques et financiers.  

 

Pour le territoire partant du Nord de la cale de Créances jusqu’à Bretteville sur Ay inclus dans les sites Natura 2000       

« Havre de Saint-Germain sur Ay et landes de Lessay » et « Littoral ouest du Cotentin : de Saint-Germain sur Ay au 

Rozel », ces actions de collecte sont incluses dans un contrat Natura 2000, signé en 2015, financé à 100 % par l’Etat et 

l’Europe jusqu’en 2020.  

 

Pour la partie restante du territoire, incluant les abords du havre de Surville, un programme de nettoyage est validé 

chaque année sur des bases équivalentes : 

- un grand nettoyage après les deux grandes marées d’équinoxe, 

- un passage tous les 15 jours entre les mois de mai et de septembre. 

 

Le montant de ces collectes, réalisées historiquement par l’association STEVE, s’élevait à environ 13 900 euros pour 

l’année 2019, financé à 40 % par l’Agence de l’Eau Seine Normandie. Pour l’année 2020, une consultation est en cours 

auprès du STEVE et de l’ABEC. 

 

En complément, des actions de communication, à travers notamment des opérations de nettoyage citoyen dans les 

havres, seraient mises en place, via le CPIE du Cotentin, et un suivi ornithologique serait réalisé par l’association GONm 

pour mesurer l’impact du programme de nettoyage raisonné. Ces prestations supplémentaires, estimées à 6 500 euros 

environ, bénéficient également d’une aide annuelle de l’Agence de l’Eau Seine Normandie. Il est précisé que le 

nettoyage de l’intérieur des havres de Surville et de Geffosses serait inclus dans ce programme pour la partie 

animation-coordination. Pour les actions de nettoyage sous forme de chantiers « bénévoles », des sollicitations pour 

des aides matérielles et financières seront effectuées auprès de Jersey Electricity (partenaire 2019), du Département 

(taux maximal 20 %) et de la fédération des chasseurs (Geffosses). Le comité départemental de la randonnée pédestre 

a également manifesté son intérêt pour participer au chantier du havre de Surville. 

 
Vu l’avis favorable émis par les membres de la commission « Environnement » réunis le 14 janvier 2020, 
Vu l’avis favorable émis par les membres du bureau réunis le 16 janvier 2020,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide : 

- de valider la reconduction du programme de nettoyage des plages, dont la nature des actions est décrite ci-
dessus, au titre de l’année 2020, 

- de fixer le budget prévisionnel de cette opération pour l’année 2020 à un montant de 21 000 euros TTC, hors 
contrat Natura 2000 en cours, 

- d’autoriser le Président à solliciter les aides prévues pour ce type d’actions notamment près de l’Agence de 
l’Eau Seine-Normandie, 

- d’autoriser le Président à engager et à mandater les dépenses correspondant à cette décision. 
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GEMAPI : Signature d’une convention avec l’ASA des bas-fonds de la Douve 
 
DEL20200130-002 (8.8) 
 
Conformément à la loi MAPTAM, les EPCI exercent la compétence GEMAPI, sans préjudice de l'obligation d'entretien 

régulier du cours d'eau par le propriétaire riverain (L. 215-14 du code de l’environnement), ni des missions exercées 

par les associations syndicales de propriétaires prévues par l'ordonnance du 1er juillet 2004. Autrement dit, les ASA 

peuvent donc continuer à assurer l’intégralité de leurs missions même celles GEMAPI sous réserve que leurs statuts 

définissent clairement et explicitement leur objet et leurs champs d’intervention. 

 

Dans ce cadre, l’ASA de la Douve souhaite clarifier la situation avec les EPCI présents sur son périmètre (Communauté 

d’Agglomération du Cotentin, Communauté de Communes Baie du Cotentin et Communauté de Communes Côte 

Ouest Centre Manche). Elle propose de signer une convention pour cadrer les actions de chacun dans le périmètre de 

l’ASA et permettre une bonne coordination entre les parties. La convention serait valable 3 ans, renouvelable par 

tacite reconduction. 

 

La commission « environnement » a examiné la proposition de convention, jointe à la convocation de la présente 

assemblée, lors de la réunion du 14 janvier 2020 et a émis un avis favorable. 

 

Vu la loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles, dite loi 

MAPTAM, 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite loi NOTRe, 

Vu les statuts de la communauté de communes « Côte Ouest Centre Manche » approuvés par arrêté préfectoral du 6 

septembre 2017, 

Vu l’objet de l’ASA de la Douve défini dans ses statuts approuvés par arrêté préfectoral du 18 décembre 2012, 
Vu l’avis favorable émis par les membres du bureau réunis le 16 janvier 2020,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide d’autoriser le 
Président à signer la convention de coopération relative à l’entretien et à la gestion des milieux aquatiques et des 
ouvrages hydrauliques avec l’ASA des bas-fonds de la Douve telle qu’annexée à la présente délibération. 

 
 
DECHETS : Signature d’avenants aux marchés passés avec la SPHERE concernant le transport ainsi que le 
tri des déchets issus de la collecte sélective 
 

DEL20200130-003 (8.8) 
 
La Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche a signé un marché avec la société SPHERE pour le tri des 
déchets issus de la collecte sélective. Ce marché passé pour une durée de 4 ans à compter du 1er janvier 2020 prévoit 
de trier les déchets selon les standards fixés dans le cadre de l’extension des consignes de tri des emballages plastiques. 
Si le centre de tri actuel de la SPHERE basé à Donville-les-Bains peut réaliser ces opérations de sélection des nouvelles 
résines plastiques, il n’est pas agréé par CITEO ce qui ne permet pas d’avoir la totalité des soutiens prévus. 
 
Aussi, dans l’attente de la construction du futur centre de tri à Villedieu-les-Poêles qui sera agréé, la société SPHERE 
propose de faire trier les tonnes collectées sur le territoire communautaire, hors secteur de Périers, dans le centre de 
tri agréé GENERIS de Kerval Centre Armor situé à Ploufragan près de Saint-Brieuc.  
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Cette modification entraînerait  

- un coût de transport supplémentaire, de 30 euros HT par tonne, à celui validé pour le transport des déchets 
du quai de transfert de Périers au centre de traitement de Donville les bains, soit 224 € HT au lieu de 194€ HT,  

- mais également une augmentation des recettes liées à la reprise des matériaux et aux soutiens versés par 
CITEO.  

En réalisant des simulations pessimistes sur les tonnages pour l’année 2020, cette proposition permettrait de réduire 
malgré tout le coût du tri de l’ordre de 9 000 euros pour l’année. 
 
Les membres du bureau communautaire, réunis le 16 janvier 2020, ont émis un avis favorable concernant cette 
nouvelle proposition. 
 
Considérant la nécessité de modifier la localisation du centre de tri des déchets issus de la collecte sélective (hors 
verre) dans un centre de tri agréé par CITEO et ce dans l’attente de la construction du centre de tri agréé à Villedieu-
les -Poêles, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à la majorité absolue des votants (2 abstentions de 
Madame Odile DUCREY et de Monsieur Daniel ENAULT), décide : 

- d’autoriser le traitement des déchets issus du tri sélectif au centre de tri de PLOUFRAGAN, 
- d’autoriser le Président à signer l’avenant n°1 au lot n°2 - Tri des déchets recyclables (hors verre) au marché 

n°2019-009 « Collecte du verre, tri des déchets recyclables et traitement des ordures ménagères » avec la 
société SPHERE validant les modifications des modalités techniques d’exécution de la prestation, 

- d’autoriser le Président à signer l’avenant n°1 au marché n°2019-019 « Mise à disposition et transport de 
contenants (déchetterie et quai de transfert) » avec la société SPHERE validant le prix supplémentaire à 
hauteur de 224 euros HT par tonne transportée du quai de transfert de Périers au centre de tri de Kerval 
Centre Armor situé à Ploufragan, 

- d’autoriser le Président à engager et à mandater les dépenses correspondant à cette décision. 
 
 

DECHETS : Signature de contrats pour la reprise des papiers issus de la collecte sélective pour l’année 2020 
 

DEL20200130-004 (8.8) 
 
Lors de la réunion du 12 décembre 2019, le Conseil communautaire a été informé des difficultés rencontrées 
concernant la reprise du papier issu de la collecte sélective suite notamment à l’arrêt programmé de l’usine UPM – 
Chapelle Darblay située à Grand-Couronne (76). 
 
Aussi, il avait été décidé d’activer la procédure de sauvegarde prévue par CITEO, sans que celle-ci n’offre de visibilité 
financière outre la garantie de reprise des matériaux. Or, depuis, la société SPHERE a travaillé sur de nouveaux 
débouchés et propose la signature de nouveaux contrats pour l’année 2020. 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide compte-tenu du 
contexte général et dans l’attente d’une amélioration des conditions de reprise, d’autoriser le Président à signer les 
contrats suivants pour l’année 2020 : 
 

- un contrat avec la Société SPHERE pour la reprise des papiers triés (sorte 1.11) à hauteur de 15 euros par 
tonne, indexés, avec un prix plancher à 0 euro, 

- un contrat avec la Société HUHTAMAKI pour la reprise des « gros de magasin » (sorte 1.02 : papiers et cartons 
mélangés) à hauteur de 30 euros par tonne, 

- de modifier les contrats signés avec CITEO en conséquence, 
- d’autoriser le Président à signer tous les documents se rapportant à cette décision et à recouvrer les recettes 

correspondantes. 
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DECHETS : Signature d’une convention avec la société SPEN pour l’utilisation de locaux communautaires 
dans le cadre du marché de collecte des déchets ménagers 
 
DEL20200130-005 (8.8) 
 
A l’instar du marché passé précédemment avec la SPHERE pour la collecte des déchets ménagers sur les communes 
de Créances, Pirou et Geffosses, il a été proposé à la société SPEN, titulaire du marché de collecte des déchets 
ménagers sur les communes du secteur de La Haye et de Créances, Pirou et Geffosses, de pouvoir utiliser les locaux 
communautaires situés rue de Bellée à Lessay afin d’entreposer ses véhicules dans une enceinte close, de les laver et 
d’accueillir le personnel de collecte pour se changer et effectuer la pause réglementaire si nécessaire.  
 
Aussi, il est proposé de formaliser cette mise à disposition des locaux par la signature d’une convention avec la Société 
SPEN sachant que ladite société devra être assurée dans le cadre de cette utilisation et respecter les règles d’usage. 
En cas de dysfonctionnement constaté, il pourra être mis fin à cette convention dans un délai d’un mois.  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide : 

- de valider la mise à disposition des locaux communautaires, situés rue de Bellée à Lessay, à la Société SPEN 
dans le cadre du marché de collecte des déchets ménagers, 

- de valider le tarif de cette mise à disposition à hauteur de 650 euros par mois, 
- d’autoriser le Président à signer la convention correspondante ainsi qu’à recouvrer les recettes découlant de 

cette décision. 
 
 

SPANC : Signature d’une convention d’assistance technique avec le SATESE du Conseil départemental de 
la Manche 
 
DEL20200130-006 (8.8) 
 
Avant 2017 et la deuxième vague de fusions des EPCI, le Service d'Assistance Technique aux Exploitants de Stations 

d'Epuration (S.A.T.E.S.E.) de la Manche proposait un conventionnement, via une cotisation, avec les collectivités de 

moins de 15 000 habitants. Les anciennes Communautés de Communes de La Haye du Puits et du canton de Lessay 

ainsi que l’ancien syndicat mixte du SPANC du bocage cotisaient au SATESE. Entre 2017 et 2019, cette possibilité de 

conventionnement a cessé compte-tenu de la population des nouvelles collectivités. Un décret ministériel datant du 

14 juin 2019 a modifié ce seuil fixé désormais à 40 000 habitants pour bénéficier d’une aide technique des 

départements.  

 

Le SATESE de la Manche propose donc, de nouveau, de conventionner, via une cotisation annuelle calculée en fonction 

du nombre d’habitants DGF. Trois intercommunalités peuvent désormais y prétendre dans la Manche : Villedieu 

Intercom, Baie du Cotentin et Côte Ouest Centre Manche. 

 

Le contenu de la mission a pour finalité l’optimisation du fonctionnement du SPANC en conseillant le maître d’ouvrage 

et en lui faisant bénéficier de l’expérience et des pratiques d’autres maîtres d’ouvrage. La cotisation annuelle 

s’élèverait à 1 320 euros (soit 0,05 cts/an/habitants DGF). 

 

Vu l’avis réservé émis par les membres de la commission « Environnement » réunis le 14 janvier 2020, par rapport à 
la plus-value apportée par ce service concernant l’assainissement non collectif, 
Considérant qu’un conventionnement permettrait de bénéficier d’une assistance technique plus développée, 
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Vu l’avis favorable des membres du bureau réunis le 16 janvier 2020 pour une adhésion limitée à une durée d’un an 
permettant d’appréhender la plus-value du service apporté par le SATESE au profit du SPANC de la communauté de 
communes, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide : 

- de faire bénéficier la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche de l’assistance technique 
proposée par le SATESE de la Manche dans le cadre de sa compétence relative à l’assainissement non 
collectif, 

- d’autoriser le Président à signer la convention d’assistance technique correspondante prévoyant le 
versement d’une cotisation annuelle calculée sur la base de 0,05 centimes par habitant DGF du territoire, 

- d’autoriser le Président à engager et à mandater les dépenses correspondant à cette décision. 
 

 
HABITAT : Attribution d’aides au titre de l’OPAH 
 
DEL20200130-007 (8.4) 
 
La communauté de communes Côte Ouest Centre Manche a notifié le 11 octobre 2017 l’attribution du marché 
de suivi-animation de l’OPAH-RU du centre-bourg de Périers et des 11 communes de l’ancienne communauté de 
communes Sèves-Taute à l’opérateur Habitat SOLIHA. Les permanences destinées à accompagner les porteurs 
de projets se tiennent deux fois par mois depuis le 1er novembre 2017. Ainsi, 40 dossiers de demande de 
subvention ont reçu un accord de subvention de l’ANAH au titre d'Habiter Mieux Sérénité en 2019. La 
communauté de communes a attribué 55 925,87 euros d’aide aux travaux depuis le début de l'opération. 

Pour mémoire, la collectivité abonde les aides de l’ANAH, sous certaines conditions. Le montant total de la 
réservation financière de la communauté de communes en vue de l’abondement des aides de l’ANAH s’élève à 
312 500 euros. Aux aides intercommunales s’ajoutent les aides de la ville de Périers, qui ne s’appliquent qu’aux 
projets situés sur le territoire communal, pour un montant de 170 000 euros. La cinquième commission technique 
Revitalisation Habitat OPAH a eu lieu le vendredi 18 octobre 2019, sous la présidence de Monsieur Thierry 
RENAUD, afin d’examiner 5 demandes de subvention pour un montant total de 7 035,85 euros. Les demandes 
d'aide sont présentées ci-après : 

     

Propriétaire : Mme LAMY Marie-Hélène     

Adresse du Logement : 10, Place du Général de Gaulle 50190 PERIERS   
Nature des Travaux : Isolation des murs, remplacement des menuiseries, pose d'une VMC et 

installation de radiateurs électriques dans un logement locatif 

Montant estimé des Travaux : 32 330,00 € HT            34 424,73 €  TTC 

Montant retenu par l'ANAH 38 218,49 €       

Typologie des Aides :  Propriétaire Bailleur – Travaux de lutte contre la précarité énergétique - gain 
énergétique compris entre 60 et 80% 
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PLAN de FINANCEMENT         

Financeur 
Plafond du coût des 
travaux HT retenu 

par le financeur 

Taux 
financement 

Subvention 
plafonnée 

Prime Travaux 

Anah - lutte contre la 
précarité énergétique  

32 330,00 € 25% 8 082,00 €   

Anah - Habiter Mieux     1 500,00 €   

Département - aide 
complémentaire à la prime 
Habiter Mieux  

                             500,00 €  

Région - dispositif de 
renforcement de l'offre 
locative en centre-bourg 

    8 600,00 €   

COCM - Travaux de lutte 
contre la précarité 
énergétique  

32 330,00 € 15% 4 000,00 €   

TOTAL     22 182,00 € 500,00 € 

   

   
 

Montant financement maximum attribué 22 682,00 €   

Taux financement 65,89 % des travaux TTC 

Reste à charge maximal 11 742,73 €   
 
Le montant des subventions plafonnées effectivement versées sera calculé par les financeurs concernés sur 
la base du taux de financement et du montant des travaux effectivement réalisés dans la limite du montant 
plafonné indiqué. 

     

Propriétaire : SCI Pharmacie SONNET     

Adresse du Logement : 2, Place du Général Leclerc 50190 PERIERS   
Nature des Travaux : Réhabilitation totale du logement situé au-dessus de la pharmacie, isolation des 

murs, des combles, installation d’une VMC hygro B, remise aux normes de la 
plomberie et de l’électricité, changement des radiateurs électriques  

Montant estimé des Travaux : 153 843,00 € HT         169 913,70 €  TTC 

Montant retenu par l'ANAH 60 000,00 €       

Typologie des Aides :  Propriétaire Bailleur – Travaux de lutte contre la précarité énergétique - gain 
énergétique compris entre 60 et 80% 
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PLAN de FINANCEMENT         

Financeur 
Plafond du coût des 
travaux HT retenu 

par le financeur 

Taux 
financement 

Subvention 
plafonnée 

Prime Travaux 

Anah - lutte contre la 
précarité énergétique  

60 000,00 € 25% 15 593,00 €   

Anah - Habiter Mieux     1 500,00 €   

Département - aide 
complémentaire à la prime 
Habiter Mieux  

                             500,00 €  

Région - dispositif de 
renforcement de l'offre 
locative en centre-bourg 

    10 000,00 €   

Ville de Périers - Prime sortie 
de vacance 

                         1 500,00 €  

COCM - Travaux de lutte 
contre la précarité 
énergétique  

60 000,00 € 10% 3 000,00 €   

TOTAL     30 093,00 € 2 000,00 € 

 
Montant financement maximum attribué 32 093,00 €   

Taux financement 18,89 % des travaux TTC 

Reste à charge maximal 137 820,70 €   

   
Le montant des subventions plafonnées effectivement versées sera calculé par les financeurs concernés sur 
la base du taux de financement et du montant des travaux effectivement réalisés dans la limite du montant 
plafonné indiqué. 

     

     

Propriétaire : M. LANGEVIN Alcime     

Adresse du Logement : Le Val de Nay, 50190 GONFREVILLE   
Nature des Travaux : Isolation des combles perdus, isolation de la façade Nord par l’extérieur et pose 

d’une VMC Hygro B 

Montant estimé des Travaux : 25 574,24 € HT 29 140,32 € TTC 

Montant retenu par l'ANAH : 20 000,00 €       

Typologie des Aides :  Propriétaire Occupant Très Modeste -Amélioration énergétique - Gain 
énergétique compris entre 35 et 40 % 
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PLAN de FINANCEMENT         

Financeur 
Plafond du coût des 
travaux HT retenu 

par le financeur 

Taux 
financement 

Subvention 
plafonnée 

Prime Travaux 

Anah - lutte contre la 
précarité énergétique  

20 000,00 € 50% 10 000,00 €   

Anah - Habiter Mieux 20 000,00 € 10% 2 000,00 €   

Département - aide 
complémentaire à la prime 
Habiter Mieux  

      500,00 € 

COCM - aide amélioration 
énergétique PO TM gain 
supérieur à 60% 

20 000,00 € 10% 1 500,00 €   

TOTAL     13 500,00 € 500,00 € 

 
Montant financement maximum attribué 14 000,00 €   

Taux financement 48,04 % des travaux TTC 

Reste à charge maximal 15 140,32 €   
 
Le montant des subventions plafonnées effectivement versées sera calculé par les financeurs concernés sur 
la base du taux de financement et du montant des travaux effectivement réalisés dans la limite du montant 
plafonné indiqué. 

     

          

Propriétaire : M. LENESLEY Denis     

Adresse du Logement : Impasse du Vieux Bourg, 50190 PERIERS   
Nature des Travaux : Mise en place d’une pompe à chaleur AIR/EAU et remplacement des 

menuiseries 

Montant estimé des Travaux : 16 741,94 € HT 17 662,75 € TTC 

Montant retenu par l'ANAH : 16 741,94 €       

Typologie des Aides :  Propriétaire Occupant Très Modeste - Amélioration énergétique - Gain 
énergétique entre 40 et 60 % 
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PLAN de FINANCEMENT         

Financeur 
Plafond du coût des 
travaux HT retenu 

par le financeur 

Taux 
financement 

Subvention 
plafonnée 

Prime Travaux 

Anah - lutte contre la 
précarité énergétique  

16 741,94 € 50% 8 371,00 €   

Anah- Habiter Mieux 16 741,94 € 10% 1 674,00 €   

Département - aide 
complémentaire à la prime 
Habiter Mieux  

      500,00 € 

Chèque Région niveau I       2 500,00 € 

COCM - aide amélioration 
énergétique 

20 000,00 € 15% 1 500,00 €   

TOTAL     11 545,00 € 3 000,00 € 

 
Montant financement maximum attribué 14 545,00 €   

Taux financement 82,35 % des travaux TTC 

Reste à charge maximal 3 117,75 €   
 
Le montant des subventions plafonnées effectivement versées sera calculé par les financeurs concernés sur 
la base du taux de financement et du montant des travaux effectivement réalisés dans la limite du montant 
plafonné indiqué. 

     

Propriétaire : M. MAZURIER Franck     

Adresse du Logement : 4, Rohard 50190 MARCHESIEUX   
Nature des Travaux : Mise en place d’une pompe à chaleur EAU/EAU  

Montant estimé des Travaux : 27 626,06 € HT 29 145,49 € TTC 

Montant retenu par l'ANAH : 20 000,00 €       

Typologie des Aides :  Propriétaire Occupant Très Modeste - Amélioration énergétique - Gain 
énergétique entre 40 et 60 % 

PLAN de FINANCEMENT         

Financeur 
Plafond du coût des 
travaux HT retenu 

par le financeur 

Taux 
financement 

Subvention 
plafonnée 

Prime Travaux 

Anah - lutte contre la 
précarité énergétique  

20 000,00 € 50% 10 000,00 €   

Anah- Habiter Mieux 20 000,00 € 10% 2 000,00 €   

Département - aide 
complémentaire à la prime 
Habiter Mieux  

      500,00 € 

COCM - aide amélioration 
énergétique 

20 000,00 € 15% 1 500,00 €   

TOTAL     13 500,00 € 500,00 € 
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Montant financement maximum attribué 14 000,00 €   

Taux financement 48,03 % des travaux TTC 

Reste à charge maximal 15 145,49 €   

Le montant des subventions plafonnées effectivement versées sera calculé par les financeurs concernés sur 
la base du taux de financement et du montant des travaux effectivement réalisés dans la limite du montant 
plafonné indiqué. 

     

     

Propriétaire : Mme ROZIER Francine      

Adresse du Logement : 74, route de Carentan     
Nature des Travaux : Remplacement des menuiseries et remplacement de l’ancienne chaudière gaz 

par une chaudière gaz à condensation 

Montant estimé des Travaux : 11 275,01 € HT 11 895,15 € TTC 

Montant retenu par l'ANAH : 11 275,01 €       

Typologie des Aides :  Propriétaire Occupant Très Modeste - Amélioration énergétique - Gain 
énergétique entre 40 et 60 % 

PLAN de FINANCEMENT         

Financeur 
Plafond du coût des 
travaux HT retenu 

par le financeur 

Taux 
financement 

Subvention 
plafonnée 

Prime Travaux 

Anah - lutte contre la 
précarité énergétique  

11 275,01 € 50% 5 638,00 €   

Anah- Habiter Mieux 11 275,01 € 10% 1 128,00 €   

Département - aide 
complémentaire à la prime 
Habiter Mieux  

      500,00 € 

Région - Chèque éco-Energie 
niveau 1 

      2 500,00 € 

COCM - aide amélioration 
énergétique 

11 275,01 € 10% 1 127,50 €   

TOTAL     7 893,50 € 3 000,00 € 

 
Montant financement maximum attribué 10 893,50 €   

Taux financement 91,58 % des travaux TTC 

Reste à charge maximal 1 001,65 €   
 
Le montant des subventions plafonnées effectivement versées sera calculé par les financeurs concernés sur 
la base du taux de financement et du montant des travaux effectivement réalisés dans la limite du montant 
plafonné indiqué. 

 
Vu l’avis favorable émis par les membres du bureau réunis le 16 janvier 2020,  
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Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide : 
 

- d’autoriser au titre de l’OPAH-RU, sur présentation des factures acquittées et visées par l’opérateur de l’OPAH-
RU, le versement des aides mentionnées ci-avant, 
- d’imputer les dépenses d’un montant total de 12 627,50 euros au compte 20422 de l’opération 410, 
- d’autoriser le Président à engager et à mandater les dépenses correspondantes.  

 
 
POLE DE SANTE : Détermination des loyers concernant les locaux destinés aux dentistes et aux médecins 
dans le cadre du projet d’extension du pôle de santé situé à La Haye 
 
DEL20200130-008 (3.3) 
 
Dans le cadre du projet de construction du pôle de santé libéral et ambulatoire, l’ancienne communauté de communes 
de La Haye du Puits avait arrêté pour principe général que les loyers demandés aux praticiens du Pôle de Santé Libéral 
et Ambulatoire (PSLA) devaient couvrir l'annuité de l'emprunt. Ainsi, l’absence de locaux vacants et la baisse des taux 
d’intérêt des emprunts souscrits a permis à la communauté de communes, depuis plusieurs années, de provisionner 
des excédents dégagés chaque année pour les charges et gros travaux à venir. 
 
A contrario, les anciennes communautés de communes de Lessay et de Sèves-Taute ont décidé de prendre en charge 
financièrement les locaux vacants de leurs pôles de santé respectifs. 
 
Depuis, un projet de construction de l’unité dentaire en extension du PSLA de La Haye a été élaboré en concertation 
avec les dentistes qui exercent sur la commune. Ce projet avait été initié par l’ancienne communauté de communes 
de La Haye du Puits. 
 
Dans ce cadre, les Docteurs HOUDAS et LAUNAY-MESSIER ont confirmé en 2018 leur accord par écrit pour une 
intégration au sein de l’unité dentaire contre le versement d’un loyer maximum à hauteur de 13 euros le m², hors 
charges. Les dentistes avaient affirmé leur volonté d’aménager un plateau technique correspondant aux exigences de 
jeunes praticiens en prenant en charge l’aménagement de 4 salles de soins et d’une salle de chirurgie. 
 
Par ailleurs, la commune de La Haye s’est engagée, par délibération du 19 juin 2018, à participer pendant deux ans au 
financement du loyer en prenant en charge 57 m² de la surface de l’unité dentaire, correspondant à deux cabinets de 
dentistes vacants, sur la base de 13 euros du m² (soit 741 euros par mois), cette participation venant donc atténuer le 
montant global du loyer. 
 
Au stade de l'avant-projet définitif validé par délibération du 7 novembre 2019, les travaux d'extension du PSLA de La 
Haye ont été évalués par le maître d'œuvre à 559 000 euros HT. Une subvention de 150 000 euros est à ce jour garantie 
(projet inscrit dans le cadre du contrat de territoire), et une demande de financement à hauteur de 165 653 euros a 
été déposée au titre de la DETR, ce qui pourrait porter le montant total des subventions à 359 527 euros.  
 
De plus, le coût prévisionnel relatif aux travaux d’aménagement du parking a quant à lui été évalué et validé par 
délibération du 12 décembre 2019 à hauteur de 109 686,30 euros HT. Une subvention de 43 874,50 euros a été 
sollicitée au titre de la DETR/DSIL. 
En conséquence, le montant de l’emprunt est à ce jour estimé à 349 597 euros sur la partie unité dentaire (annuité de           
21 380 euros au taux de 2% sur 20 ans). 
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Après la tenue d’une réunion, le 19 novembre 2019, destinée à examiner la suite à donner au projet et à un courrier 
en date du 13 janvier 2020, les dentistes ont demandé à la Communauté de Communes qu’elle se prononce sur un 
montant ferme et définitif du loyer à hauteur de 8 euros le m². De plus, les Docteurs HOUDAS et LAUNAY-MESSIER 
précisent dans leur courrier que les conditions tarifaires actuellement proposées ne sont pas suffisamment 
« attractives et compétitives » pour attirer de jeunes praticiens. Dans ce cadre, ils sollicitent également la prise en 
charge de la vacance éventuelle des locaux, sachant que la commune de La Haye s’est engagée à participer pendant 
deux ans au financement du loyer en prenant en charge 57 m² de la surface de l’unité dentaire sur la base de 13 euros 
du m². 
 
Par ailleurs, concernant l’extension de l’unité de médecine générale, l’association Eskimo avait donné son accord pour 
un loyer fixé à hauteur de 11 euros le m². A ce jour, le loyer appliqué aux médecins est de 7,95 euros le m². Dans 
l’éventualité d’un réexamen du loyer des dentistes, il convient de se positionner également sur le montant du loyer 
susceptible d’être appliqué aux médecins dans le cadre des travaux d’extension du PSLA. 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide : 

- de fixer le montant mensuel du loyer à 8 euros le mètre carré concernant la location de l’unité dentaire du 
pôle de santé situé à La Haye, étant précisé qu’une provision sur charges à hauteur de 2 euros le mètre carré 
sera facturée en plus, 
- de s’engager à ne pas facturer aux praticiens dentistes la vacance des bureaux inoccupés, 
- d’acter la prise en charge financière par la commune de La Haye de deux cabinets dentaires vacants pendant 
une durée de 2 ans, sur la base de 13 euros le mètre carré, pour une surface totale de 57 mètres carrés, 
- de s’engager dès à présent à ne pas dépasser un montant mensuel de loyer de 8 euros le mètre carré 
concernant la location de l’extension de l’unité médecine, étant précisé qu’une provision sur charges sera 
également facturée à hauteur de 2 euros le mètre carré en plus, 
- d’actualiser les montants de ces loyers annuellement en fonction de l’évolution de l’indice ILAT à compter de 
la date de signature des baux, 

 - d’autoriser le Président à signer tout document se rapportant à la présente décision. 
 
 

POLE DE SANTE : Bail professionnel consenti au Docteur FLAMBARD concernant la location de l’ensemble 
de l’unité dentaire du PSLA situé à Lessay 
 

DEL20200130-009 (3.3) 
 
Le conseil communautaire, par délibération DEL20191212-260 du 12 décembre 2019, a autorisé la signature d’un bail 

professionnel d’une durée de 3 ans avec le Docteur Benjamin FLAMBARD concernant la location de l’ensemble de 

l’unité dentaire du Pôle de Santé Libéral et Ambulatoire (PSLA) situé à Lessay. 

 

Cependant, il s’avère que la durée minimale d’un bail professionnel est nécessairement de 6 ans et que la communauté 

de communes ne peut déroger à cette règle. 

 

Il est rappelé que le montant du loyer mensuel de la location de l’unité dentaire sera calculé sur la base de 8,16 euros 

le mètre carré, loyer actualisé en fonction de l’évolution de l’indice ILAT connu à la date de la signature du bail, pour 

une surface totale de 144 mètres carrés, comprenant les charges liées au bâtiment (eau, électricité, chauffage).  

 

Vu la loi n°86-1290 du 23 décembre 1986, 

Vu la délibération DEL20191212-260 du 12 décembre 2019, 

Considérant la nécessité de modifier la durée du bail professionnel initialement envisagée pour la fixer à une durée de 

6 ans, 
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Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide de modifier la 
délibération DEL20191212-260 et :  

-  d’autoriser le Président à signer un bail professionnel d’une durée de 6 ans avec le Docteur Benjamin 
FLAMBARD, dentiste, à compter du 1er avril 2020, ainsi que tout document nécessaire à la mise en œuvre de la 
présente décision, sachant que le montant mensuel de la location de l’unité dentaire sera calculé sur la base de 
8,16 euros le mètre carré, loyer qui sera actualisé en fonction de l’évolution de l’indice ILAT pour une surface totale 
de 144 mètres carrés, étant précisé que les charges liées au bâtiment sont comprises dans le montant de ce loyer, 
- de faire appel à une étude notariale pour la rédaction du bail, étant entendu que les frais d’acte seront à la 
charge du locataire, 
- d’autoriser le Président à recouvrer les recettes correspondant à cette décision. 

 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Vente d’une parcelle située dans le Parc d’Activités de la Côte Ouest à 
Créances à la SCI MADECO 
 

DEL20200130-010 (3.2) 
 
Par courrier en date du 18 novembre 2019, Monsieur et Madame Mathieu CORON, résidant à Créances, gérants de 
l’entreprise de maçonnerie carrelage « Ets Mathieu CORON » ont fait part de leur souhait d’acquérir la parcelle 
cadastrée AD 824 d’une superficie de 2 570 mètres carrés au sein du Parc d’Activités de la Côte Ouest à Créances.  
 

A la suite de cette demande, la Communauté de Communes a reçu une promesse d’achat, en date du 9 janvier 2020, 

pour cette parcelle émanant de la SCI MADECO. 

 
Conformément à la position du bureau communautaire du 24 octobre 2019, le prix de vente de la parcelle est établi 
sur la base de 10 euros hors taxes le mètre carré, soit un montant total de 25 700 euros hors taxes.  
 
Vu l’avis favorable émis par les membres du bureau réunis le 28 novembre 2019,  
Vu la promesse d’achat en date du 9 janvier 2020, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants (Madame Anne 
DESHEULLES ne prenant pas part au vote), décide : 

- de vendre à la SCI MADECO la parcelle cadastrée AD 824, sise dans le Parc d’Activités de la Côte Ouest à 

Créances, d’une superficie de 2 570 mètres carrés, 

- d’autoriser le Président à signer l’acte notarié et tous les documents se rapportant à cette vente sur la base 

d’un prix au mètre carré de 10 euros hors taxes, correspondant à un montant total de 25 700 euros hors 

taxes vu la superficie de ladite parcelle, 

- d’autoriser le Président à engager et recouvrer les recettes correspondantes. 

 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Vente d’une parcelle située dans le Parc d’Activités de la Côte Ouest à 
Créances à Monsieur et Madame FRERET 
 

DEL20200130-011 (3.2) 
 
Par courrier en date du 13 novembre 2019, Monsieur Norbert FRERET, gérant de l’entreprise « Transport Yves FRERET 
et Fils » a fait part de son souhait d’acquérir la parcelle cadastrée AD 826 d’une superficie de 1 826 mètres carrés, au 
sein du Parc d’Activités de la Côte Ouest à Créances, afin d’y construire un garage de stockage de véhicules de 
collection.  
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Sachant que la parcelle, située en contrebas de la voie, nécessite l’installation d’une pompe de relevage par le futur 
acquéreur afin de la raccorder au réseau d’assainissement collectif, Monsieur Norbert FRERET a demandé une révision 
du prix initialement établi à 15 euros le mètre carré hors taxes.  
 
Compte tenu du problème de raccordement au réseau d’assainissement évoqué, la commission en charge des affaires 
économiques, réunie le 9 décembre 2019, a proposé de modifier le tarif de vente au mètre carré et de le fixer à                
13 euros le mètre carré hors taxes.  
 
A la suite de cette proposition, Madame Nathalie FRERET et Monsieur Norbert FRERET ont transmis à la communauté 
de communes, le 22 janvier 2020, une promesse d’achat sur la base de 13 euros le mètre carré, correspondant à un 
montant total de 23 738 euros hors taxes compte-tenu de la surface à acquérir.  
 
Vu l’avis favorable émis par les membres du bureau réunis le 16 janvier 2020,  
Vu la promesse d’achat en date du 22 janvier 2020, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide : 
 

- de vendre à Madame et Monsieur Nathalie et Norbert FRERET la parcelle cadastrée AD 826, sise dans le Parc 

d’Activités de la Côte Ouest à Créances, d’une superficie de 1 826 m², 

- d’autoriser le Président à signer l’acte notarié et tous les documents se rapportant à cette vente sur la base 

d’un prix au mètre carré de 13 euros hors taxes, correspondant à un montant total de 23 738 euros hors 

taxes vu la superficie de ladite parcelle, 

- d’autoriser le Président à engager et à recouvrer les recettes correspondantes. 

 

 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Validation de la feuille de route relative à l’économie circulaire 
 

DEL20200130-012 (8.8) 
 
Dans un contexte environnemental de réchauffement climatique et de surexploitation des ressources naturelles, 
l’économie circulaire s’inscrit dans un mode de vie et de production plus sobre. Opposé au modèle actuel dit linéaire 
(produire – consommer – jeter), le modèle circulaire incite au changement de comportement en faveur de pratiques 
plus sobres et respectueuses des ressources, visant à faire mieux avec moins, notamment en limitant le gaspillage et 
en favorisant l’allongement de la durée de vie des produits (réemploi, réparation etc.).  
 
Dans sa candidature à l’appel à manifestation d’intérêt « Territoire Durable 2030 » (TD 2030), la Communauté de 
Communes a répondu à la thématique obligatoire « économie circulaire et déchets » en collaboration avec la 
communauté de communes Coutances mer et bocage. L’objectif ainsi fixé est d’élaborer et développer une stratégie 
territoriale globale sur l’économie circulaire, en partenariat avec l’ensemble des acteurs publics et privés concernés. 
Un programme d’actions sera ensuite décliné permettant l’émergence d’une dynamique durable.  
 
En parallèle, les Communautés de Communes Côte Ouest Centre Manche et Coutances mer et bocage ont été toutes 
les deux lauréates de l’opération collective « Tremplin vers l’écologie industrielle et territoriale » (tremplin EIT) portée 
par la Région Normandie et l’ADEME. L’objectif de cette opération est de stimuler l’émergence d’une stratégie en 
faveur de l’écologie industrielle. 
 
Afin de répondre en cohérence et en complémentarité à ces deux engagements (TD 2030 et Tremplin EIT), les deux 
Communautés de Communes ont fait le choix de recruter un agent afin de définir une stratégie « économie circulaire » 
pour fin 2020. Un comité de pilotage réunissant des élus en charge du développement économique, du 
développement durable, de la transition énergétique et des déchets des deux EPCI a été constitué pour suivre la 
démarche. Il est réuni à chaque étape du projet.  
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Afin de respecter les engagements et échéances pris auprès des partenaires financiers mais également pour consolider 
la démarche de chaque Communauté de Communes, le comité de pilotage a fait le choix de réaliser une feuille de 
route « économie circulaire » intermédiaire dès janvier 2020. Ce document a pour vocation de préparer l’élaboration 
de la future stratégie économie circulaire qui devra répondre aux engagements précités et être validée au dernier 
trimestre 2020. 
 
Bien que la démarche soit menée conjointement avec les deux Communautés de Communes, chacune d’elle dispose 
de sa propre feuille de route dans la mesure où leurs compétences et leur organisation ne sont pas similaires.  
 

La feuille de route a été construite sur la base des différents temps d’échanges avec des entreprises, élus, agents et 

citoyens (C2D) dans l’objectif : 

• d’initier une démarche économie circulaire globale avec des acteurs variés afin de préparer la construction 

d’une stratégie incluant une diversité d’acteurs du territoire, 

• de valoriser les démarches déjà entreprises permettant de présenter les premiers résultats et ainsi faciliter la 

réappropriation auprès des nouveaux élus à la suite des renouvellements liés aux prochaines élections. 

 
Vu l’avis favorable émis par les membres du bureau réunis le 16 janvier 2020,  
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide de valider la feuille 
de route relative à l’économie circulaire telle qu’annexée à la présente délibération. 
 
 

ENFANCE-JEUNESSE : Modification des quotients familiaux de la CAF à compter du 1er janvier 2020 
concernant la tarification pour les accueils collectifs de mineurs du territoire  
 
DEL20200130-013 (8.2) 
 
Les tarifs des centres de loisirs ont été harmonisés sur le territoire communautaire à compter du 1er janvier 2018 par 

délibération DEL20171214-408 du 14 décembre 2017. 

 

Cependant, le conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) a décidé de faire évoluer les quotients 

familiaux (QF) de référence à compter de l’année 2020 :  

 

Montant du QF Tarif maximum par enfant 

Tranche A :  

jusqu’à 510 € 

Journée avec repas 4,00 € 

½ journée avec repas 3.50 € 

½ journée sans repas 1.80 € 

Tranche B :  

De 511 € à 620 € 

Journée avec repas 5.50 € 

½ journée avec repas 4.30 € 

½ journée sans repas 3.00 € 
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Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide :  
 

- d’appliquer les tarifs suivants, à compter du 1er janvier 2020 : 
 

Tarifs ACM 
Journée  

sans repas 

Journée  

avec repas 

Demi-journée  

sans repas 

Demi-journée  

avec repas 

Tranche A CAF et MSA * 
4 € 

2 € à partir du 

2nd enfant 

4 € 

2 € à partir du 2nd 

enfant 

1,80 € 

0,90 € à partir du 2nd 

enfant 

3,50 € 

1,75 € à partir du 2nd 

enfant 

Tranche B CAF et MSA * 
5,50 € 

2,75 € à partir 

du 2nd enfant 

5,50 € 

2,75 € à partir du 2nd 

enfant 

3 € 

1,50 € à partir du 2nd 

enfant 

4,30€ 

2,15 € à partir du 2nd 

enfant 

 si 621 € ≤ QF ≤ 800 € 6 € 8,50€ 3,20 € 6,90 € 

si 801 € ≤ QF ≤ 900 € 7 € 10€ 3,50 € 7,20 € 

si 901 € ≤ QF ≤ 1300 € 8 € 11€ 4 € 7,70€ 

si 1301 € ≤QF   9 € 12€ 4,50 € 8,20 € 

Tarif sans prestation CAF/MSA 13 € 16€ 6,5 € 10,20€ 

* Ces tarifs correspondent au conventionnement passé avec la CAF et la MSA pour les familles à très faibles revenus. 

 
- - de supprimer le tarif antérieur suivant : 

- Tarif repas pour l’office des sports (Sports Vacances) : 5 € 
 

- de maintenir les autres tarifs validés dans la délibération du 14 décembre 2017 et décrits ci-après :  
Garderie : gratuite 
Supplément pour les jours de stage avec intervenant : 4€ 
Supplément pour les sorties : 3€ 
Tarif repas : 3,70€  
 

Tarifs pour les espaces jeunes :  

- cotisation annuelle : 10€  

- sorties espaces jeunes : 8€ / sorties (sans le repas) 

 

Vente de produits pour le financement de projets collectifs portés par le service enfance jeunesse : 

- Gâteau, confiserie : 0,50 € 
- Boisson : 1€ 
- Pochette surprise : 2 € 
- Fabrication d’objets de petite taille : 3 € 
- Fabrication d’objets de taille moyenne : 6 € 
- Fabrication d’objets de grande taille : 9 € 
 

Tarif spectacle en famille : 

- 8 € pour les adultes 

- 4 € pour les enfants de moins de 14 ans 
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SPORT : Modification des quotients familiaux de la CAF à compter du 1er janvier 2020 concernant la 
tarification pour les activités sports vacances 
 

DEL20200130-014 (8.2) 
 
Les tarifs pour les activités sports vacances ont été définis à compter du 1er juin 2018 par délibération DEL20180531-

156 du 31 mai 2018. 

 

Pour rappel, la qualification d’Activités Sports Vacances correspond aux activités ne nécessitant pas de transport 

collectif. Les sorties réalisées dans le cadre des activités Sports Vacances sont classées en trois catégories en fonction 

de leur coût de revient : 

- Sortie 1 : coût revient < 10 €, 

- Sortie 2 : 10 €<coût revient<22€, 

- Sortie 3 : 22€<coût revient. 

 

Cependant, le conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) a décidé de faire évoluer les quotients 

familiaux (QF) de référence à compter de l’année 2020. 

 

Montant du QF Tarif maximum par enfant 

Tranche A :  

jusqu’à 510 € 

Journée avec repas 4,00 € 

½ journée avec repas 3.50 € 

½ journée sans repas 1.80 € 

Tranche B :  

De 511 € à 620 € 

Journée avec repas 5.50 € 

½ journée avec repas 4.30 € 

½ journée sans repas 3.00 € 

 

Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide : 
 

- d’appliquer les tarifs suivants, à compter du 1er janvier 2020 : 

 

Quotient Familial Activités Sortie 1 Sortie 2 Sortie 3 

< 510 € 0.80 € 4.10 € 7.30 € 8.90 € 

De 511 à 620 € 1.10 € 4.50 € 8.40 € 10.50 € 

de 621 € à 800 € 1.40 € 4.90 € 9.40 € 12.00 € 

de 801 € à 900 € 1.70 € 5.30 € 10.50 € 13.70 € 

de 901 € à 1300 € 2.10 € 5.70 € 11.50 € 15.70 € 

Quotient Familial Activités Sortie 1 Sortie 2 Sortie 3 

+ de 1300 € 2.40 € 6.00 € 12.00 € 16.50 € 

Habitant Hors COCM 3.70 € 6.30 € 12.60 € 21.00 € 
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- de maintenir le tarif antérieur suivant : 

o Tarif repas participant Sports Vacances : 5.00 €  

 

 
PLA : Signature avec le CIAS de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche et les 
établissements rattachés à l’EHPAD de Périers d’une convention relative aux modalités de mise en œuvre 
d’une prestation de service « activités physiques adaptées » au sein des EHPAD  
 

DEL20200130-015 (1.4) 
 
La Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche (COCM), dans le cadre de la mise en œuvre du Plan Local 

Autonomie (PLA), déploie sur le territoire communautaire des actions en faveur du « bien vieillir ». Encourager les 

pratiques sportives et culturelles des séniors est l’un des objectifs opérationnels du PLA.  

 

Pour y répondre, la Communauté de Communes a mis en place depuis le 16 septembre 2019 des séances d’Activités 

Physiques Adaptées (APA) dans les établissements pour personnes âgées du territoire. 

 

Deux éducateurs sportifs communautaires organisent et animent des séances d’APA à destination des résidents dans 

les établissements : 

- gérés par le CIAS de la Communauté de Communes : EHPAD de La Haye-Montsenelle, EHPAD de             
Créances-Lessay, résidence autonomie Le Donjon, 

- rattachés à l’EHPAD de Périers : résidence Anaïs de Groucy à Périers, petites unités de vie de Neufmesnil et 
Lithaire. 

 
Après une phase d’expérimentation qui s’est déroulée jusqu’au 31 décembre 2019 et qui s’est révélée très positive (une 

moyenne de 80 participants par semaine), il a été convenu avec les directeurs des établissements concernés de 

pérenniser ces APA et de facturer l’intervention des éducateurs sportifs sur la base d’un tarif de 40 euros par séance à 

compter du 1er janvier 2020. 

 

Aussi, une convention financière de remboursement de frais liés à la mise en place des APA doit être passée avec le 

CIAS et avec l’EHPAD de Périers. Un modèle de convention a été joint à la convocation de la présente assemblée. 

 

Vu l’avis favorable émis par les membres du bureau réunis le 16 janvier 2020,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide : 

- d’acter le principe relatif à l’intervention des éducateurs sportifs communautaires pour l’organisation et 
l’animation de séances d’Activités Physiques Adaptées (APA) au sein des EHPAD de La Haye-Montsenelle, de 
Créances-Lessay, de Périers, de la résidence autonomie Le Donjon, des EHPA de Neufmesnil et Lithaire, 

- d’arrêter le coût de ces prestations à 40 euros par séance à compter du 1er janvier 2020, 
- d’autoriser le Président à signer avec le CIAS de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche 

et avec l’EHPAD de Périers une convention précisant les modalités de mise en œuvre de ces APA et les 
modalités de remboursement par les EHPAD ainsi que les éventuels avenants, 

- d’autoriser le Président à recouvrer les recettes correspondantes. 
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MOBILITE : Adhésion au réseau Mob’in Normandie 
 

DEL20200130-016 (8.4) 
 
Mob’In France, est une association de loi 1901 créée le 30 août 2017, et qui réunit les acteurs de la mobilité inclusive 
sur le territoire national. Chaque région a ensuite sa déclinaison propre et un coordinateur régional est chargé de 
structurer le réseau d’acteurs de la mobilité dans chaque région. En Normandie, on parle par conséquent du réseau 
« Mob’In Normandie », qui réunit 30 structures porteuses de solutions de mobilité inclusive en Normandie.  
 
L’association « Mob’In Normandie » consiste en un réseau d’acteurs de la mobilité inclusive afin de :  
 

- échanger sur les expériences respectives et les propositions de chacun pour permettre l’émergence de 
nouveaux projets et d’innover en matière de transports, 

- collecter des données, des ressources documentaires sur la mobilité (pratiques modales, expérimentations 
locales et nationales) dans le but d’accompagner les collectivités territoriales et les acteurs locaux dans leurs 
réflexions et leurs projets, 

- travailler en coopération pour permettre la mutualisation de pratiques, de savoir-faire, de formations et 
d’outils. Des projets et des formations communs à l’ensemble des membres du réseau Mob’In Normandie 
sont d’ores et déjà en cours, 

- agir en complémentarité et en non-concurrence (éviter des actions « doublon » par exemple) ; 
- doter la Région Normandie d’un interlocuteur de référence auprès des acteurs publics et privés sur les enjeux 

de mobilité inclusive, 
- être le représentant des membres de Mob’In Normandie et participer à ce titre à la création, au 

développement et à l’animation du réseau national Mob’In France. 
 
Les intercommunalités peuvent, si elles portent des projets de mobilité, intégrer le réseau « Mob’In Normandie ». 
L’adhésion se fait auprès du bureau régional de l’association, qui est située à Vire pour la Normandie. Une cotisation 
annuelle est également demandée, calculée au prorata des budgets liés à la mobilité inclusive (budget de l’année n-1, 
soit pour une adhésion en 2020 le budget de l’année 2019) selon un barème spécifique. Le budget consacré à la 
plateforme de mobilité pour l’année 2019 (n-1) étant inférieur à 100 000 euros, la cotisation serait pour l’année 2020 
d’un montant de 200 euros.  
 
Vu l’avis favorable émis par les membres du bureau réunis le 16 janvier 2020,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide : 

- d’adhérer au réseau « Mob’In Normandie », 
- d’autoriser le Président à engager et à mandater chaque année le montant de la cotisation correspondant à 

cette adhésion. 
 
 

RESSOURCES HUMAINES : Recrutement d’agents contractuels sur des emplois non permanents pour le 
fonctionnement du service relatif à la location des gîtes communautaires 
 

DEL20200130-017 (4.2) 
 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment son article 3-2, 
 
Considérant que les besoins du service relatif à la location de gîtes justifient le recrutement d’agents contractuels pour 
faire face à un besoin lié à un accroissement d’activité, 
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Il est proposé d’autoriser le Président à recruter, sur des contrats à durée déterminée pour accroissement saisonnier 
d’activité afin d’assurer les fonctions d’entretien et d’accueil de gîtes, les agents suivants : 
 

• Gîtes Les Dunes à Créances : 
 
- 3 adjoints techniques pour une durée hebdomadaire de 6 heures.  

 

• Gîtes Les Pins à Lessay : 
 

- 2 adjoints techniques pour une durée hebdomadaire de 6 heures.  
 
De plus, il est proposé d’autoriser le recrutement d’agents contractuels dans les conditions fixées par l’article 3-2 de 
la loi du 26 janvier 1984 modifiée en cas de besoins urgents compte-tenu de la nature du service (location du jour au 
lendemain) sous le grade d’adjoint technique. 
 
La rémunération serait calculée sur la base du 1er échelon de la grille indiciaire du grade de recrutement. Les crédits 
correspondants seront inscrits au budget. 
 
Vu l’avis favorable émis par les membres du bureau réunis le 16 janvier 2020,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide : 

- d’autoriser le Président à procéder aux recrutements d’agents contractuels à durée déterminée pour 
assurer l’entretien et l’accueil des gîtes, dans la limite des besoins,  

- d’inscrire les crédits correspondants au budget 2020. 
 
 

RESSOURCES HUMAINES : Recrutement d’agents contractuels sur des emplois non permanents pour le 
fonctionnement du service « Enfance-jeunesse » 
 

DEL20200130-018 (4.2) 
 
Comme chaque année, du personnel saisonnier devra être recruté en 2020 pour les activités des services liés à 
l’enfance-jeunesse. Les recrutements se feront en fonction du nombre d’inscriptions et en fonction des besoins des 
services. 
 
Vu l’avis favorable émis par les membres du bureau réunis le 16 janvier 2020,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide : 
 

- d’autoriser le Président à recruter, sur des contrats à durée déterminée pour accroissement saisonnier 
d’activité et dans la limite des besoins, les agents suivants :  

 

• 18 adjoints d’animation sur la base de 35 heures par semaine 
Ces 18 postes permettront de répondre aux besoins émanant des Nouvelles Activités Périscolaires 
(NAP), des Accueils Collectifs de Mineurs (ACM) pendant les petites et les grandes vacances. Ces 
recrutements d’animateurs supplémentaires auront notamment pour but de répondre à un 
accroissement des effectifs accueillis ou pour remplacer des animateurs absents. 

• 1 adjoint technique territorial sur une base de 70 heures du 4 juillet 2020 au 2 août 2020 en 
remplacement de l’agent de service et d’entretien sur le site de Montsenelle. 

• 2 adjoints d’animation sur la base de 35 heures par semaine pour le pôle de Périers ou le pôle de La 
Haye en cas d’absence des responsables de services. 

 
- d’inscrire les crédits correspondants au budget 2020. 
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RESSOURCES HUMAINES : Recrutement d’agents contractuels sur des emplois non permanents pour le 
fonctionnement du service « Sports » 
 

DEL20200130-019 (4.2) 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment son article 3-2, 
 
Considérant que les besoins du service « Sports » justifient le recrutement d’agents contractuels pour faire face à un 
besoin lié à un accroissement d’activité, 
 
Considérant que la rémunération serait calculée sur la base du 1er échelon de la grille indiciaire du grade de 
recrutement, 
 
Vu l’avis favorable émis par les membres du bureau réunis le 16 janvier 2020,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide : 
 

- d’autoriser le Président à recruter, sur des contrats à durée déterminée pour accroissement saisonnier 
d’activité afin d’assurer les fonctions d’animations des activités sportives et dans la limite des besoins, les 
agents suivants : 

 

• 1 adjoint d’animation pour une durée hebdomadaire de 35 heures du lundi 20 avril 2020 au dimanche      
26 avril 2020, 

• 1 adjoint d’animation pour une durée hebdomadaire de 32 heures du lundi 6 juillet 2020 au dimanche       
2 août 2020, 

• 1 adjoint d’animation pour une durée hebdomadaire de 32 heures du lundi 19 octobre 2020 au 
dimanche 1er novembre 2020. 

 
- d’inscrire les crédits correspondants au budget 2020. 

 
 
 

RESSOURCES HUMAINES : Recrutement d’agents contractuels sur des emplois non permanents pour le 
fonctionnement des services « Technique » et « Environnement » 
 

DEL20200130-020 (4.2) 
 
Les services « Technique » et « Environnement » communautaires font régulièrement face à l’absence d’agents 

pouvant nuire à l’exécution de leurs missions. 

 

Dans ce cadre, les agents absents sont remplacés soit par le recours à des associations telle que « Accueil Emploi », 

soit par des personnes sous contrat à durée déterminée pour remplacement d’agents momentanément absents, en 

fonction de la nature du besoin de remplacement. 

 

De plus, pour faire face au surcroît d’activité, il convient d’autoriser le Président à recruter sur des contrats à durée 

déterminée pour accroissement saisonnier d’activité. 
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Par ailleurs, il est proposé d’autoriser le recrutement d’agents contractuels dans les conditions fixées par l’article 3-2° 

de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, sous le grade d’adjoint technique, en cas de besoins urgents liés à la nature du 

service. 

 

La rémunération serait calculée sur la base du 1er échelon de la grille indiciaire du grade de recrutement. 

Les crédits correspondants au recrutement de ces personnels saisonniers se devront d’être inscrits au budget. 

 

Vu l’avis favorable émis par les membres du bureau réunis le 16 janvier 2020,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide d’autoriser le 
Président : 

- à recruter des agents contractuels sur des contrats à durée déterminée pour accroissement saisonnier 

d’activité, à savoir : 

• 1 adjoint technique à temps plein du 1er avril 2020 au 31 décembre 2020 pour la collecte des déchets, 

• 1 adjoint technique à temps plein du 1er juin 2020 au 30 septembre 2020 pour la collecte des déchets, 

• 1 adjoint technique à 15 heures hebdomadaires du 1er février 2020 au 31 mars 2020 pour la collecte 
des déchets, 

• 2 adjoints techniques à temps plein du 1er juin 2020 au 30 octobre 2020 pour les services techniques. 
- à recruter des agents contractuels sur des contrats à durée déterminée, sous le grade d’adjoint technique, en 

cas de besoins urgents eu égard à la nature des services concernés, 

- d’inscrire les crédits correspondants au budget 2020. 

 
 

RESSOURCES HUMAINES : Création d’un emploi saisonnier pour le Service Public d’Assainissement Non 
Collectif 
 

DEL20200130-021 (4.2) 
 
Considérant que les besoins du Service d’Assainissement Non Collectif (SPANC) justifient le recrutement d’un agent 
contractuel pour faire face à un accroissement d’activité saisonnière, 
 
Considérant que les crédits correspondant au recrutement devront d’être inscrits au budget annexe du service public 
d’assainissement non collectif, 
 
Vu l’avis favorable émis par les membres du bureau réunis le 16 janvier 2020,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide : 
 

- d’autoriser le Président à procéder au recrutement, dans la limite des besoins, d’un agent dans le cadre du 

fonctionnement du service public d’assainissement non collectif aux conditions suivantes : 

 

Affectation Durée hebdomadaire Niveau /Echelon/indice 
Nature du contrat 

de travail 

 
SPANC 

 
35 heures 

En référence à la convention 
collective Assainissement et 

maintenance industrielle 

CDD de 4 mois à 
compter du 
01/06/2020 

 

- d’inscrire les crédits correspondants au budget annexe 2020 du Service Public d’Assainissement Non Collectif. 
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FINANCES : Signature d’une convention avec la communauté de communes Baie du Cotentin concernant 
la collecte des ordures ménagères d’une habitation située à Varenguebec 
 

DEL20200130-022 (7.2) 
 

Considérant qu’une habitation située au bois de Limors à Varenguebec se trouve excentrée par rapport à la tournée 
de collecte des ordures ménagères de la commune de Varenguebec organisée par la Communauté de Communes Côte 
Ouest Centre Manche, une convention ayant pour objet de permettre la collecte des ordures ménagères de cette 
habitation par la Communauté de Communes Baie du Cotentin est proposée dans le cadre de la tournée qu’elle 
effectue sur la commune des Moitiers en Bauptois.  
 
Considérant que la Communauté de Communes Baie du Cotentin a instauré la redevance ordures ménagères au             
1er janvier 2018 et que toutes les communes adhérentes sont assujetties à cette redevance, 
 
Vu l’avis favorable émis par les membres du bureau réunis le 16 janvier 2020,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide d’autoriser le 
Président à signer une convention permettant le paiement par la Communauté de Communes Côte Ouest Centre 
Manche de la redevance due au titre de la collecte des ordures ménagères pour l’habitation concernée à Varenguebec 
au profit de la Communauté de Communes Baie du Cotentin à compter du 1er janvier 2020. 
 

 

FINANCES : Reconduction du montant de la redevance « ordures ménagères » relative aux emplacements 
de camping à compter de l’année 2019 
 

DEL20200130-023 (7.2) 
 
En 2017 et 2018, la Communauté de Communes a pris une délibération maintenant, à titre transitoire, les montants 
des redevances « ordures ménagères », définis antérieurement par les anciennes Communautés de Communes de La 
Haye du Puits et du Canton de Lessay pour les mobil-homes, les caravanes et les habitations légères installés sur des 
terrains non bâtis et n’étant donc pas imposés au titre de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) ainsi 
que pour les emplacements de campings sur l’ancien territoire communautaire du canton de Lessay. 
 
Le montant de la redevance « ordures ménagères » maintenu en 2017 et en 2018 concernant les emplacements de 
camping est de 10,80 euros par emplacement sur l’ancien territoire communautaire de Lessay. Le montant de la 
redevance est multiplié par 2 pour les campings ouverts plus de deux mois dans l’année. Pour le reste du territoire, les 
campings sont imposés uniquement au titre de la TEOM lorsque les équipements (espaces collectifs) sont assujettis.  
 
Le groupe de travail « gestion des déchets » a proposé de ne pas modifier les montants actuels et d’harmoniser 
l’application de la redevance dès 2019 à l’ensemble des campings bénéficiant du service de collecte des ordures 
ménagères et n’étant pas assujettis à la TEOM sur le territoire communautaire. 
 
Pour mémoire, le montant global de la redevance « campings » s’est élevé à 12 139 euros pour l’année 2017 et 
11 750,40 euros en 2018. 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide de reconduire, à 
compter du 1er janvier 2019, le montant de la redevance « ordures ménagères » concernant les campings implantés 
sur le territoire communautaire sur la base de 10,80 euros par emplacement, sachant que le montant de cette 
redevance sera multiplié par 2 pour les campings ouverts plus de deux mois dans l’année. 
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FINANCES : Reconduction du montant des redevances « ordures ménagères » relatives aux caravanes, 
mobil homes et habitations légères à compter de l’année 2019 
 

DEL20200130-024 (7.2) 
 
En 2017 et 2018, la Communauté de Communes a pris une délibération maintenant, à titre transitoire, les montants 
des redevances « ordures ménagères », définis antérieurement par les anciennes Communautés de Communes de La 
Haye du Puits et du Canton de Lessay pour les mobil-homes, les caravanes et les habitations légères installés sur des 
terrains non bâtis et n’étant donc pas imposés au titre de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères ainsi que pour 
les emplacements de campings sur l’ancien territoire communautaire du canton de Lessay. 
 
Les montants des redevances « ordures ménagères » maintenus en 2018 concernant les mobil-homes, les caravanes 
et les habitations légères de camping sont les suivants :  
 

Nature de 

l’équipement 

Montant de la redevance  

sur l’ancien territoire de la 

communauté de 

communes du canton de 

Lessay (par unité) 

sur l’ancien territoire de 

la communauté de 

communes de La Haye du 

Puits (par unité) 

sur l’ancien territoire de 

la communauté de 

communes Sèves-Taute 

(par unité) 

Caravane 65,80 € Non facturé Non facturé 

Mobil-home ou 

habitation légère 
110 € 110 € Non facturé 

 
Le groupe de travail « gestion des déchets » a proposé de ne pas modifier les montants pour l’année 2019 et 
d’harmoniser l’application de cette redevance sur l’ensemble du territoire communautaire.  
 
Pour mémoire, le montant global de la redevance « ordures ménagères » s’est élevé à environ 110 000 euros pour 
l’année 2017 et 108 000 euros en 2018. 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide, à compter du           
1er janvier 2019, de reconduire et d’appliquer à l’ensemble du territoire communautaire les redevances « ordures 
ménagères » relatives aux caravanes, mobil-homes et habitations légères les tarifs suivants : 
 

Nature de l’équipement 

Montant de la redevance sur le 

territoire communautaire  

(par équipement présent) 

Caravane 65,80 € 

Mobil-home ou habitation légère 110 € 

 
 

FINANCES : Cession de véhicules au profit du SDIS de la Manche 
 

DEL20200130-025 (3.2) 
 
Lors de la mise en place de la départementalisation du service d’incendie et de secours au début des années 2000, 

plusieurs véhicules ont été mis à disposition du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Manche (SDIS), 

qui en assure toujours le suivi et l’entretien. 
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En l’espèce, les véhicules concernés sont les suivants : 

- Un véhicule de type Véhicule Toutes Utilités (VTU) de marque Renault, immatriculé 8923 VC 50, acquis par 

l’ancienne communauté de communes du canton de Lessay le 20 octobre 1998, 

- Une remorque de marque Mecanorem immatriculée 3257 TK 50, acquise par le District de La Haye-du-Puits le 

16 septembre 1994. 

 

Par courrier en date du 19 décembre 2019, le SDIS de la Manche a sollicité la Communauté de Communes pour le 

transfert de ces véhicules en pleine propriété au SDIS.  

 

Vu l’avis favorable émis par les membres du bureau réunis le 16 janvier 2020,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide : 
 

- d’autoriser le Président à procéder à la cession gratuite, au profit du SDIS de la Manche, des véhicules suivants :  

• un véhicule de type Véhicule Toutes Utilités (VTU) de marque Renault, immatriculé 8923 VC 50, acquis 

par l’ancienne communauté de communes du canton de Lessay le 20 octobre 1998, 

• une remorque de marque Mecanorem, immatriculée 3257 TK 50, acquise par le District de La Haye-

du-Puits le 16 septembre 1994, 

- d’autoriser le Président à effectuer toutes les formalités nécessaires à la cession de ces véhicules et à procéder à 
la sortie de ces biens de l’inventaire. 

 
 

FINANCES : Transfert de propriété des biens appartenant aux SIVOM et aux Communauté de Communes 
historiques formant l’actuelle Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche - Désignation d’un 
représentant de chaque entité historique pour la signature des actes de transfert des biens vers la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche 
 

DEL20200130-026 (3.5) 
 

Considérant que :  

- La Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche est issue de la fusion des communautés de 

communes de La Haye du Puits, du Canton de Lessay et de Sèves-Taute, 

- L’ancienne Communauté de Communes de La Haye du Puits (désignée dans un premier temps sous le terme 

de DISTRICT de La Haye du Puits) est issue du SIVOM pour l’aménagement du Canton de La Haye du Puits. 

- L’ancienne Communauté de Communes du Canton de Lessay est issue du SIVOM du Canton de Lessay, 

 

Il convient de réaliser des actes authentiques administratifs afin de constater au service de la publicité foncière le 

transfert des propriétés inscrites au nom de l’ensemble de ces entités d’origine. 

 

Dans ce cadre, chaque entité historique doit être représentée par un élu ayant été membre de cette entité. 

 

Vu la proposition émise par les membres du bureau réunis le 16 janvier 2020,  
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Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide : 
 

- de désigner comme suit les représentants de chacune des entités historiques : 
 

Entité d’origine Représentant 

SIVOM pour l’aménagement du Canton de La Haye du Puits Jean-Paul LAUNEY 

SIVOM du Canton de Lessay Michel COUILLARD 

Communauté de Communes de La Haye du Puits Alain LECLERE 

Communauté de Communes du Canton de Lessay Roland MARESCQ 

Communauté de Communes Sèves-Taute Anne HEBERT 

 

- d’autoriser le Président et chaque représentant à signer les actes administratifs de transfert des 
propriétés vers l’entité qui s’y est substituée, 

- d’autoriser le Président à effectuer toutes les formalités nécessaires et indispensables  à ces transferts. 
 
 

FINANCES : Renouvellement du contrat « Carte Achat » avec la Caisse d’Epargne de Normandie 
 

DEL20200130-027 (7.10) 
 
 
Il est rappelé que le principe de la Carte Achat est de déléguer aux utilisateurs l’autorisation d’effectuer directement 

auprès de fournisseurs référencés les commandes de biens et de services nécessaires à l’activité des services en leur 

fournissant un moyen de paiement, offrant toutes les garanties de contrôle et de sécurité pour la maîtrise des 

dépenses publiques. 

La Carte Achat Public est une modalité d’exécution des marchés publics, c’est donc une modalité de commande et une 

modalité de paiement. 

La communauté de communes Côte Ouest Centre Manche a mis en place le mode de paiement par Carte d’Achat en 
février 2017. Actuellement 8 agents disposent d’une carte d’achat sur un plafond annuel de dépenses de 50 000 euros.  
 
En 2019, le montant des dépenses réglées avec les cartes d’achat s’est élevé à 41 134.07 euros. Le contrat en cours 
s’achève le 14 février 2020. 
 
Considérant l’intérêt pour la communauté de communes de continuer à disposer de ce moyen de paiement, 
 
Vu l’avis favorable émis par les membres du bureau réunis le 16 janvier 2020,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide d’autoriser le 
Président :  

- à signer la convention Carte Achat Public avec la Caisse d’Epargne de Normandie telle qu’annexée à la présente 
délibération, 

- à engager et à mandater les dépenses correspondant à cette décision. 
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FINANCES : Création d’une Autorisation de Programme 2020-01-350 concernant les travaux du gymnase 
situé à Périers 
 

DEL20200130-028 (7.1) 
 
Le projet de rénovation du gymnase de Périers a été engagé en 2016 par la commune de Périers.  
 
La prise de compétence « gestion des complexes sportifs » par la communauté de communes Côte Ouest Centre 
Manche en 2017 a conduit au report de ce projet en raison de fortes contraintes financières. 
 
Vu la délibération DEL20191212-280 validant l’ensemble des Autorisations de Programmes du budget principal pour 
un montant total de 1 918 360 euros dont 990 554 euros au titre des Crédits de Paiements 2020, 
 
Considérant l’inscription de ce projet de rénovation du gymnase de Périers dans le Contrat de Ruralité et le Contrat de 
Territoire, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide de créer 
l’Autorisation de Programme 2020-01 sur l’opération 350 - Gymnase de Périers comme suit : 
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2020-01 350 Gymnase de Périers 50 000€ 1 411 952 € - € 1 461 952 € 

 
Pour mémoire, les engagements pluriannuels en matière de dépense d’investissement passeront donc de                         

1 918 360 euros à 3 380 312 euros, dont 1 040 554 euros de Crédits de Paiement 2020 et 2 116 099 euros de Crédits 

Paiement sur les années 2021-2026. 

 

FINANCES : Inscription de nouvelles dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2020 
 
DEL20200130-029 (7.1) 
 
Vu l’article 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), mentionnant que jusqu'à l'adoption du 

Budget Primitif ou jusqu'au 15 avril de l’année en cours, en l'absence d'adoption du Budget Primitif avant cette date, 

l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les 

dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris 

les crédits afférents au remboursement de la dette, 

Vu le montant des crédits inscrits au Budget 2019 en section d’investissement – Dépenses Réelles (hors 

Remboursement de la dette 612 450 euros, Travaux Compte de Tiers 802 720 euros, Autorisations de Programmes 

998 505 euros) de 1 860 957 euros, 

 

Considérant que le cadre réglementaire permet l’inscription de 465 239 euros en investissement avant le vote du 
budget primitif 2020, 
 
Considérant les besoins suivants exprimés par les services en matière d’investissement : 

• Acquisition d’un véhicule porteur, 

• Acquisition de bacs roulants, 

• Acquisition de matériels techniques, 

• Acquisition d’un véhicule thermique - 5 places, 

• Acquisition d’un poste informatique et d’un téléphone portable pour l’ambassadrice du tri 
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Considérant la création de l’autorisation de programme 2020-01 et l’inscription de crédits de paiement en 2020, 
 
Vu l’avis favorable émis par les membres du bureau réunis le 16 janvier 2020,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide d’autoriser le 
Président à engager, à liquider et à mandater les dépenses d’investissement nouvelles au titre de l’exercice 2020 avant 
le vote du Budget Primitif 2020, détaillées et reprises dans le tableau ci-après : 
 

Opération Compte Fonction Objet Montant 

200 2182 0 Véhicule 5 places - thermique 12 000 € 

200 2183 8 Informatique et Téléphone – Ambassadeur du tri 1 000 € 

210 2158 0 Matériels 6 000 € 

210 2182 0 Véhicule Porteur 26 500€ 

220 2182 8 Bacs Roulants 6 000 € 

350 2031 4 CP 2020 – AP 2020-01 50 000 € 

TOTAL 101 500 € 

 
 
SERVICES A LA POPULATION : Signature d’une convention départementale « France Services » 
 

DEL20200130-030 (8.2) 
 
Dans le cadre du déploiement des «Maisons France Services » à l’échelle départementale, une convention doit être 
signée le 6 février 2020 à Valognes, entre le Préfet de la Manche, les gestionnaires des «Maisons France Services » 
labellisées dans la Manche et les 9 partenaires nationaux (Pôle Emploi, Caisse Nationale d’Allocations Familiales, Caisse 
Nationale d’Assurance Maladie des Travailleurs Salariés, Caisse Centrale de la Mutualité Sociale Agricole, Caisse 
Nationale d’Assurance Vieillesse, Direction Générale des Finances Publiques, La Poste, Ministère de l’Intérieur, 
Ministère de la Justice). 
 
Cette convention a pour objet de : 

- définir les modalités d’organisation et de gestion des «Maisons France Services » présentes dans le 
département, 

- organiser les relations entre :  

• les gestionnaires des «Maisons France Services » labellisées dans la Manche, 

• les représentants locaux des partenaires nationaux signataires de l’Accord cadre national « Maisons 
France Services », 

• les partenaires non-signataires de l’Accord cadre national « Maisons France Services », mais qui 
interviennent dans au moins une structure du département. 

 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des votants, décide d’autoriser le 
Président à signer la convention départementale relative aux « Maisons France Services » labellisées avec Monsieur 
le Préfet de la Manche, l’ensemble des gestionnaires des « Maisons France Services » et les 9 partenaires nationaux, 
telle qu’annexée à la présente délibération ainsi que ses éventuels avenants. 
 
 
La délibération DEL20200130-003 a été visée par la Sous-Préfecture le 11 février 2020. 
Les autres délibérations ont été visées par la Sous-Préfecture le 10 février 2020. 
Les délibérations ont été affichées le 12 février 2020. 
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ANNEXE DEL20200130-002 
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ANNEXE DEL20200130-012 
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ANNEXE DEL20200130-027 
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